
Séance de la Cour d’Appel 

 

  
Date et lieu:  Vendredi, le 9 septembre 2016 au siège de la FLF à Mondercange 

 
Président: J. FABER 
Membres:         J. FEYDER, L. KOCH 
                                                                                                
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club US Boevange-Attert 
 
Affaire: US Boevange-Attert – US Berdorf-Consdorf 01 (Match amical) 

 
BOEVANGE-ATTERT US 
   
CARTON ROUGE 
ZENNANE SABER - 579813, article $98/2#5 (voie de fait), 9 journées off,  98/3/5, 98/4/1, Art. 83 vu la gravité des faits pas 
de sursis, après publication au BIO. Match amical, €180, Date des faits: 22/08/2016 
 

************************************************* 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du club de l’US 
Boevange-Attert, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des différents documents 
(courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la 
Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate: 
 

- qu’il n’y a pas eu de refus d’obéissance 
- qu’il n’y a pas eu d’injure à l’encontre de l’arbitre 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
BOEVANGE-ATTERT US 
   
CARTON ROUGE 
ZENNANE SABER - 579813, article $98/2#5 (voie de fait), 5 journées off,  + Art.98/2 , Match amical, €90, Date des faits: 
22/08/2016 

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
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